
DÉLIBÉRATIONS  Page 1 / 2 

 

 

  

 

 

 Séance du : 16 décembre 2025 
Numéro de la délibération : DEL/NLB/25/12/275 

 

 
Date Convocation 

01/12/2025 

Le 16 Décembre Deux Mille Vingt Cinq à 20 Heures 00, le Conseil 
Municipal de la Commune de l’Ile d’Yeu, dûment convoqué, s’est 
réuni salle du Conseil Municipal à la mairie. 

PRESENTS 16 : Carole CHARUAU, Anne-Claude CABILIC, 
Emmanuel MAILLARD, Judith LE RALLE, Rémy BONNIN, Isabelle 
CADOU, Laurent CHAUVET, Brigitte GIGOU, Michel BRUNEAU, 
Michel CHARUAU, Jean-Marie CAMBRELENG, Didier MARTIN, 
Manuella AUGEREAU, Michel BOURGERY, Marie-Thérèse LEROY 
AUGEREAU, Patrice BERNARD, 

PROCURATIONS 4 : Alice MARTIN, Sophie FERRY, Sandrine 
TARAUD, Yannick RIVALIN, qui ont donné respectivement 
procuration à Didier MARTIN, Isabelle CADOU, Judith LE RALLE, 
Patrice BERNARD,  

ABSENTS 7 : Valérie AURIAUX, Didier Gustave MARTIN, Corinne 
VERGNAUD LEBRIS, Stéphane GILOT, Jérôme GEAY, Line 
CHARUAU et Dany HERBRETEAU 

SECRETAIRE : Rémy BONNIN 

Date Affichage 
09/12/2025 

 
 
 
 

Nombre de Conseillers : 
 

- en exercice                    27      
- présents                        16     
- procurations                 04 
- absents                         07  

 

PARTICIPATION AU FINANCEMENT DE LA PROTECTION SOCIALE COMPLEMENTAIRE 

(PSC) VOLET « SANTE » - PROCEDURE DE LABELLISATION  

Rapporteur : Carole CHARUAU 

Vu le code général de la fonction publique, notamment ses articles L. 827-1 et suivants, 

Vu le décret n° 2011-1474 du 8 novembre 2011 relatif à la participation des collectivités 
territoriales et de leurs établissements publics au financement de la protection sociale 
complémentaire de leurs agents, 

Vu le décret n° 2022-581 du 20 avril 2022 relatif aux garanties de protection sociale 
complémentaire et à la participation obligatoire des collectivités territoriales et de leurs 
établissements publics à leur financement, 

Vu l’avis favorable du comité social territorial du 7 octobre 2025, 
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Fait et délibéré les jours, mois et an que dessus 
Pour extrait conforme 

La maire, 
Carole CHARUAU 

#signature# 

 

 

 

 

 

Le rapporteur expose à l’assemblée : 

Le rapporteur rapporte que l’article L. 827-9 du code général de la fonction publique prévoit que 
les collectivités territoriales et leurs établissements publics participent au financement des 
garanties de protection sociale complémentaire destinées à couvrir les frais occasionnés par 
une maternité, une maladie ou un accident auxquelles souscrivent les agents qu'elles emploient. 

L’ordonnance n° 2021-175 du 17 février 2021 introduit le caractère obligatoire de cette 
participation à la garantie santé à compter du 1er janvier 2026. 

Cette participation peut intervenir au titre de contrats et règlements pour lesquels un label a été 
délivré dans les conditions prévues à l’article L. 310-12-2 du code des assurances. 

Le décret n° 2022-581 du 20 avril 2022 relatif aux garanties de protection sociale 
complémentaire et à la participation obligatoire des collectivités territoriales et de leurs 
établissements publics à leur financement définit les garanties minimales des contrats destinés 
à couvrir les risques en matière de santé et fixe la participation minimale mensuelle de 
l’employeur, pour chaque agent, quelle que soit sa quotité de travail, à la moitié d'un montant de 
référence, fixé à 30 euros, soit 15 euros bruts minimum dans la limite du coût réel de la 
cotisation. 

Le rapporteur précise que chaque agent souhaitant bénéficier de cette participation doit 
remettre une attestation de sa mutuelle justifiant de la labellisation de son contrat chaque 
année.  

Sur proposition du rapporteur et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à l’unanimité (20 
POUR) :  

 VALIDE LA PARTICIPATION au financement des contrats individuels labellisés de 
protection sociale complémentaire en matière de santé à hauteur de 20 euros bruts par 
mois et par agent, quelle que soit sa quotité de travail. L’agent devra produire un justificatif 
de cette labellisation chaque année. 

 DIT QUE SERA INSCRIT au budget 2026 de la collectivité et de ses établissements rattachés 
les crédits nécessaires à la mise en place de cette participation.  

 AUTORISE Madame la Maire ou son représentant à signer toutes pièces utiles à l’exécution 
de la présente délibération. 
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